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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-30-00010

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-1128 autorisant le

rattachement du service d'éducation spécialisée

et de soins à domicile (SESSAD) SAAAS du

DIADEVA sis à Dijon et du SESSAD SSEFIS au

profit de l'institut d'éducation sensorielle pour

jeunes en situation de handicap auditif (IESHA)

sis à Auxerre pour un fonctionnement en

dispositif sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP

CBFC

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-30-00010 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-1128 autorisant le rattachement du service

d'éducation spécialisée et de soins à domicile (SESSAD) SAAAS du DIADEVA sis à Dijon et du SESSAD SSEFIS au profit de l'institut

d'éducation sensorielle pour jeunes en situation de handicap auditif (IESHA) sis à Auxerre pour un fonctionnement en dispositif

sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1128 

 
Autorisant le rattachement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile 
(SESSAD) SAAAS du DIADEVA sis à Dijon et du SESSAD SSEFIS au profit de l’Institut 

d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) sis à Auxerre 

pour un fonctionnement en Dispositif Sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC 

  

 

 

FINESS ET : 89 097 124 5 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, D.312-0-et 
suivants, D.312-10-1, D.312-40, D.312-55 à D.312-58 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-838 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à ASS 
DEPT PUPILLES ENSEIGN PUBL pour le fonctionnement de IESHA P CURIE AUXERRE sis à AUXERRE 
(890000) ; 

 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-845 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « PEP 89 » pour le fonctionnement du SESSAD-SSEFIS d’Auxerre ; 

 
VU la décision n°DA-17-095 du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à l’association 
« PEP 89 » au profit de l’association « Les PEP CBFC » ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
les PEP CBFC pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ; 

 
CONSIDERANT que ce rattachement est justifié dans le cadre de la négociation du CPOM conclu entre les 
parties par les interventions qui sont menées exclusivement dans l’Yonne ; 

 
CONSIDERANT le courrier électronique en date du 1er avril 2026 des PEP CBFC soulignant que cette 
opération permettra une fluidité dans l’accompagnement des usagers et de leurs familles ; 
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Arrêté autorisant le rattachement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) SAAS et du SESSAD SSEFIS du 
DIADEVA sis à Dijon au profit de l’Institut d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) sis à Auxerre 
pour un fonctionnement en Dispositif Sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC 2 

 

CONSIDERANT le courrier électronique en date du 3 avril 2026 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
informant les PEP CBFC qu’au regard des motifs, l’agrément sera, en ce sens, mise à jour ; 

 
CONSIDERANT que le SESSAD SSEFIS n°89 097 312 6 est fermé dans le FINESS afin de pouvoir être 
rattaché au FINESS n°89 097 124 5 ;  

 
CONSIDERANT que les 10 places du SAAAS de l’Yonne sont déduites de l’agrément du DIADEVA géré par 
les PEP CBFC au profit dudit Dispositif Sensoriel 89 (DS89) ; 

 
CONSIDERANT que seul le SESSAD HM sis Saint Georges sur Baulche et sis Sens, conserve une 
autorisation propre dont la capacité globale autorisée est, à la date de cet arrêté, de 26 places ; 

 
ARRETE 

 

 
Article 1 

L’Institut d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) est autorisé à 
fonctionner en « Dispositif Sensoriel 89 » géré par les PEP CBFC à compter de la date de signature de 
cet arrêté. 

 
La capacité globale autorisée du Dispositif Sensoriel 89 est de 40 places. 

 
Article 2 

Le « Dispositif Sensoriel 89 » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 21 001 304 1 

SIREN 833 012 016 

Raison sociale Les PEP CBFC 

Adresse 
30 B R Elsa Triolet 

21 000 Dijon 

Statut Juridique Asso. L. 1901. Non R.U.P 

 
2) Dispositif (établissement) : 

 

N° FINESS 89 097 124 5 

Dénomination Dispositif Sensoriel 89 (DS89) 

Adresse site principal 
19 rue Pierre et Marie Curie 

89 000 Auxerre 
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Arrêté autorisant le rattachement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) SAAS et du SESSAD SSEFIS du 
DIADEVA sis à Dijon au profit de l’Institut d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) sis à Auxerre 
pour un fonctionnement en Dispositif Sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC 3 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

 
 

 
195 – 

Institut pour 
Déficients 
Auditifs 

 
840- Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

 
 
21 – Accueil de jour 

 
 
318 – Déficience 
auditive grave 

 
 

8 

 
842 – Préparation à la vie 
professionnelle 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

22 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

324 – Déficience 
visuelle grave 

 
10 

 
Article 3 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 4  

Le Dispositif Sensoriel 89 (DS89) est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil 
et d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des 
Familles (CASF), dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 5 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi qu’au cahier 
des charges définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionnées à l’annexe 2-12 du 
même code. 

 
Article 6 

La présente décision remplace les arrêtés n°2016-DA-R-838, n°2016-DA-R-845 et la décision n°DA-17-095. 

 
Article 7 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n° l’arrêté n°2016-DA-R-838 du 30 novembre 2016, est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 
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Arrêté autorisant le rattachement du Service d’Education Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) SAAS et du SESSAD SSEFIS du 
DIADEVA sis à Dijon au profit de l’Institut d’Education Sensorielle pour Jeunes en Situation de Handicap Auditif (IESHA) sis à Auxerre 
pour un fonctionnement en Dispositif Sensoriel 89 (DS89) géré par les PEP CBFC 4 

 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 10 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 30 avril 2026 

 
Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-06-00014

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-1136 portant

extension de 5 places au sein du service de soins

infirmiers (SSIAD) de NOLAY géré par

l'établissement public EHPAD Jeanne Pierrette

Carnot

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-06-00014 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-1136 portant extension de 5 places au sein du

service de soins infirmiers (SSIAD) de NOLAY géré par l'établissement public EHPAD Jeanne Pierrette Carnot 10



 

  

 
 

 
 
 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1136 
 

Portant extension de 5 places au sein du service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) de NOLAY géré par l’établissement public EHPAD Jeanne Pierrette Carnot 

FINESS établissement 21 000 852 0 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1 et suivants, 
L.313-3, D.312-7-1 ;  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du directeur général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-12 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’établissement EHPAD Jeanne Pierre Carnot pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) sis à NOLAY, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DEC-DA18-028 du 31 octobre 2026 autorisant l’EHPAD Jeanne Pierrette Carnot à créer une 
place pour personne en situation de handicap au sein du SSIAD de NOLAY ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 21 avril 2026 ; 

 

Considérant aux termes de l’article 44 II (C) de la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022 que les SSIAD relevant des 6° et 7° du I de l'article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, qui à la date du 30 juin 2023 disposaient d'une autorisation délivrée dans les conditions 
prévues à l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles, restent régis par les dispositions qui leur 
étaient applicables à cette date dans l’attente de leur constitution en service autonomie à domicile ;   
 
Considérant la nécessité de renforcer l’activité de soins infirmiers à domicile pour répondre aux besoins des 
usagers sur le territoire ; 

 

Considérant le bordereau du 8 octobre 2025 transmis par l’établissement EHPAD Jeanne Pierrette Carnot 
confirmant la mise en œuvre effective de 5 places supplémentaires le 1er novembre 2025 au sein du SSIAD 
de NOLAY ;   
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ARRÊTE
 

 

 

Article 1 : 

Le SSIAD 
1er novembre 2025. La capacité globale autorisée est portée à 26 places. 

 

Article 2 : 

, délivrée Jeanne Pierrette Carnot pour le fonctionnement du SSIAD 
de NOLAY, est modifiée.  

Le service est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS). 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 21 000 025 3 

SIREN 262 100 134 

Raison sociale EHPAD Jeanne Pierrette Carnot  

Adresse 6 rue docteur Lavirotte 
21340 NOLAY 

Statut Juridique 21  Etablissement social/médico-social communal 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 21 000 852 0 

Dénomination 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD)  

-SUR-TILLE 

Adresse  6 rue docteur Lavirotte 
21340 NOLAY 

 

Catégorie  Disciplines 
Mode de 

fonctionnement  
Catégorie de clientèle  

Nombre 
de places 

354  SSIAD  
358  Soins infirmiers à 
domicile  

16  Prestation en 
milieu ordinaire 

010  Tous types de 
déficiences personnes 
handicapées 

1 

700  Personnes âgées 25 

 

 

Article 3 :   

 de NOLAY é. 

 

Article 4 :  

 aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 :  

Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-12 et n° DEC-DA18-028. 
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Article 6 :

-1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022, 
n° 2016-DA-R-12 se poursuit e SSIAD soit autorisé par les autorités compétentes en qualité 
de service autonomie à domicile 

reste -
-5 du même code. 

Article 7 : 

-1 du cod

-

devra être porté à la connaissance -Franche-Comté au moins deux mois avant 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière -Franche-
Comté

utorité compétente concernée.

Article 8 :

- de la directrice générale -Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ;

- DIJ
par voie dématérialisée via le site internet 

https://www.telerecours.fr/. 

d des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Article 9 : 

La directrice de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 6 mai 2026

Pour la directrice générale,
La directrice de 

Anne-Laure MOSER MOULAA
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Liste des communes desservies par le SSIAD de NOLAY 

 

 

21 AUBIGNY-LA-RONCE 

21 BAUBIGNY 

21 CHASSAGNE-MONTRACHET 

21 CORMOT-VAUCHIGNON 

21 LA ROCHEPOT 

21 MOLINOT 

21 NOLAY 

21 PULIGNY-MONTRACHET 

21 SAINT-AUBIN 

21 SAINT-ROMAIN 

21 SAMPIGNY-LES-MARANGES 

21 SANTENAY 

21 SANTOSSE 

21 THURY 

21 VAL-MONT 

 

71 CHANGE 

71 CREOT 

71 DEZIZE-LES-MARANGES 

71 ÉPERTULLY 

71 PARIS-L'HOPITAL 

71 SAINT-GERVAIS-SUR-COUCHES 

71 SAINT-SERNIN-DU-PLAIN 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-11-00006

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-334 portant

diminution de 30 places au sein de

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) CHAMPMAILLOT

géré par le centre hospitalier universitaire (CHU)

DIJON BOURGOGNE
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-20-00007

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-426 portant

extension de 2 places au sein de l'établissement

d'accueil médicalisé (EAM) "Les Champs Blancs"

géré par l'établissement public national Antoine

Koenigswarter (EPNAK) 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00007 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-426 portant extension de 2 places au sein de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Les Champs Blancs" géré par l'établissement public national Antoine Koenigswarter

(EPNAK) 

20



 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00007 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-426 portant extension de 2 places au sein de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Les Champs Blancs" géré par l'établissement public national Antoine Koenigswarter

(EPNAK) 

21



 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00007 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-426 portant extension de 2 places au sein de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Les Champs Blancs" géré par l'établissement public national Antoine Koenigswarter

(EPNAK) 

22



 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-20-00007 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-426 portant extension de 2 places au sein de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) "Les Champs Blancs" géré par l'établissement public national Antoine Koenigswarter

(EPNAK) 

23



 

La Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-
Franche-Comté, 

Mathilde MARMIER 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-13-00002

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-672 portant

renouvellement de l'autorisation délivrée Centre

Hospitalier Louis Pasteur pour le fonctionnement

de l'Etablissement d'Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) situé à

Dole
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-13-00003

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-673 portant

extension de 2 places d'hébergement

permanent, transformation de 12 places pour

personnes âgées dépendantes en places pour

personnes Alzheimer ou maladie apparentée au

sein de l'EHPAD Maison François d'Assise situé à

Lons le Saunier, géré par l'association Habitat et

Humanisme Soin, aisni que l'installation d'un

pôle d'activités et de soins d'activités et de soin

adapté (PASA) et d'une unité de psychiatrie

gériatrique (UPPA)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-13-00004

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-676 portant

création d'un pôle d'activité et de soins adaptés

(PASA) au sein de l'EHPAD de BRACON géré par

le centre hospitalier intercommunal du Pays de

Revermont (CHIPR) et autorisant la

transformation de 3 places d'hébergement

complet en places d'accueil temporaire
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00029

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CH DU

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), sur

le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710010067)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00029 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00029 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00029 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00029 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00029 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°ARS-BFC-DOSA-2026-1153

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

47



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00028

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°ARS-BFC-DOSA-2026-1154

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de Soins médicaux et de réadaptation par

CLINIQUE DU PAYS DE MONTBELIARD

(250021060), sur le site de CLINIQUE DU PAYS DE

MONTBELIARD - ENTITE JURA (Structure sans

numéro FINESS)
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BFC-2026-05-26-00031

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par le CENTRE DE

MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210001343), sur

le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC

AUXERRE (890008774)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00031 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1165

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC AUXERRE (890008774)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00032

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par le CENTRE DE

MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210001343), sur

le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A

SENS (890008758)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)

59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00032 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1166

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE PARC A SENS (890008758)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00030

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par le CENTRE DE

MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210001343), sur

le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210987517)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00030 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1167

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00033

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par le CENTRE DE

MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (210001343), sur

le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

MÂCON (710011297)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00033 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1168

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par le CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC

(210001343), sur le site du CTRE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC MÂCON (710011297)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00034

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1169

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine nucléaire par la SCM TEP

MACON (710015850), sur le site de la SCM TEP

MACON (710015868)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE

REGIONALE DE SANTE (ARS) DE

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00034 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1169

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SCM TEP MACON (710015850), sur le site de la

SCM TEP MACON (710015868)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00034 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1169

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SCM TEP MACON (710015850), sur le site de la

SCM TEP MACON (710015868)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00034 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1169

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SCM TEP MACON (710015850), sur le site de la

SCM TEP MACON (710015868)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00034 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1169

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SCM TEP MACON (710015850), sur le site de la

SCM TEP MACON (710015868)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00036

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS

(710013160), sur le site de la SELARL NUCLEARIS

CHALON-SUR-SAONE (710019233)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00036 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1177

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site de la SELARL

NUCLEARIS CHALON-SUR-SAONE (710019233)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00037

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS

(710013160), sur le site NUCLEARIS CENTRE DU

CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE

REGIONALE DE SANTE (ARS) DE

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00037 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1178

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site NUCLEARIS

CENTRE DU CREUSOT (710014739)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00035

Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS

(710013160), sur le site du CENTRE AUGUSTIN

CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE

REGIONALE DE SANTE (ARS) DE

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00035 - Décision n°ARS-BFC-DOSA-2026-1179

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine nucléaire par la SELARL NUCLEARIS (710013160), sur le site du CENTRE

AUGUSTIN CAUCHY (710006529)

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-26-00038

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de médecine nucléaire par la SOCIETE

CIVILE DE MOYENS TEP CHALON (710015025),

sur le site de la SCM TEP CHALON (710015033)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00038 - Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine

nucléaire par la SOCIETE CIVILE DE MOYENS TEP CHALON (710015025), sur le site de la SCM TEP CHALON (710015033) 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00038 - Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine

nucléaire par la SOCIETE CIVILE DE MOYENS TEP CHALON (710015025), sur le site de la SCM TEP CHALON (710015033) 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00038 - Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine

nucléaire par la SOCIETE CIVILE DE MOYENS TEP CHALON (710015025), sur le site de la SCM TEP CHALON (710015033) 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-26-00038 - Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de médecine

nucléaire par la SOCIETE CIVILE DE MOYENS TEP CHALON (710015025), sur le site de la SCM TEP CHALON (710015033) 101



DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-05-29-00002

Décision portant subdélégation de signature aux

agents de la DREAL pour les missions

sous autorité de la préfète de

Bourgogne-Franche-Comté

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-29-00002 - Décision portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour

les missions

sous autorité de la préfète de Bourgogne-Franche-Comté

102



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Décision n° BFC – 2026 - 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour les missions

sous autorité de la préfète de Bourgogne-Franche-Comté

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU
le code de l'environnement ; 

le code des transports ;

le  décret  n°  85-891  du 16  août  1985 modifié,  et  ses  textes  d'application,  relatif  aux transports 
urbains de personnes et aux transports routiers non urbains de personnes ; 

le  décret n° 99-752 du 30 août 1999 modifié,  et  ses  textes d'application,  relatif  aux transports 
routiers de marchandises ;

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions 
administratives ;

le décret du 8 avril 2026 nommant Violaine DEMARET, préfète de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfète de la Côte d’Or ;

l’arrêté ministériel du 26 février 2024 nommant Thierry DELORME, directeur régional adjoint ;

l’arrêté ministériel du 1er juillet 2024 nommant Cécile BRENNE, directrice régionale adjointe ;

l’arrêté ministériel du 16 février 2026 nommant Bénédicte CRETIN, directrice régionale adjointe

l’arrêté ministériel  du 2 avril  2026 portant nomination de François VILLEREZ directeur régional 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

l’arrêté de M le préfet de Région n° 26-64 BAG du 25 mars 2026 portant organisation de la DREAL 
Bourgogne-Franche-Comté. ;

l’arrêté de Mme la préfète de région n°26-130 du 27 mai 2026 portant délégation de signature à M 
François VILLEREZ, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
Bourgogne-Franche-Comté  et  lui  permettant  de  donner  délégation  aux  agents  placés  sous  son 
autorité pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation.
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DÉCIDE
SECTION I : COMPETENCE ADMINISTRATIVE GENERALE

(section I de l'arrêté préfectoral n° 19-332 du 6 septembre 2019 susvisé)

Article 1
Pour toutes décisions et tous documents relevant de l’échelon régional, délégation de signature est 
conférée à :

• Cécile BRENNE, directrice régionale adjointe
• Bénédicte CRETIN, directrice régionale adjointe
• Thierry DELORME, directeur régional adjoint

Article 2
En outre, délégation est donnée, en matière de fonctionnement de la direction, de gestion des 
locaux et de gestion de proximité du personnel à Jérôme VOULAND chef du service Secrétariat 
Général Pilotage Régional, Naïma ATILLAH et Emmanuel DIVERS, adjoints.

En ce qui concerne les actes de gestion courante relatifs à la gestion des ressources humaines 
de  proximité,  hors  rémunération,  délégation  est  donnée  à  Annick  LAINÉ,  cheffe  de 
département ressources humaines et à Sylvie LE MANCHEC, adjointe.

En ce qui concerne les compétences régionales, délégation est donnée à Jérôme VOULAND, 
chef du service Secrétariat Général Pilotage Régional,  Naïma ATILLAH et Emmanuel DIVERS, 
adjoints.

Demeurent  réservées  à  ma  signature  ainsi  qu'à  celle  des  directeurs  régionaux  adjoints 
mentionnés à l'article 1er, les notes à caractère général portant sur l’organisation de la direction, 
les  sanctions administratives,  les  propositions de promotion dans le corps supérieur,  et  les 
arbitrages relatifs à la rémunération des personnels.

Enfin, tout agent de la DREAL compétent en la matière est habilité à présenter les observations 
orales de l’État devant les juridictions administratives et judiciaires à l’appui des conclusions 
écrites signées par le représentant de l’État.

Article 3
Délégation de signature est  donnée à Yann DUFOUR, chef du service Transports-Mobilités, 
Frédéric GUIBOURG et Xavier CURELY, adjoints, à l'effet de signer :

a)  En matière de transport  public  routier  de personnes (décret n° 85-891 du 16 août 1985 
modifié et textes d’application) :

• la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle,
• le refus d’inscription à l’examen de capacité professionnelle en transport lourd,
• la délivrance de l’autorisation d’exercer la profession de transporteur public routier de 

personnes,
• la délivrance de la licence communautaire et des copies conformes,
• la délivrance de la licence de transport intérieur et des copies conformes,

• la mise en demeure des entreprises ne respectant plus la réglementation du transport,
• l’ajustement du nombre de copies certifiées conformes de la licence détenues,
• la suspension de l’autorisation d’exercer,
• le retrait de l'autorisation d’exercer et la radiation du registre électronique national des 

entreprises de transport par route,
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• le prononcé d’un avertissement,
• le retrait des titres de transport,
• l’immobilisation des véhicules,
• l’ouverture et l’exploitation de lignes régulières de transport intérieur de voyageurs avec 

un pays tiers de l’union européenne,
• les  dérogations  accordées  aux  sociétés  d’autocar  pour  le  transport  de  passagers 

debout, conformément à l’article 75 de l’arrêté du 2 juillet 1982.

b)  En  matière  de  transport  routier  de  marchandises  (code  des  transports  et  textes 
d’application ) :

• la délivrance d'une autorisation d'exercer la profession aux entreprises de transports 
publics  routiers  de  marchandises,  de  déménagements  et  de  location  de  véhicules 
industriels avec conducteurs destinés aux transports de marchandises,

• la délivrance de l'attestation de capacité professionnelle,
• le refus d’inscription à l’examen de capacité professionnelle en transport lourd,
• la délivrance de la licence communautaire et des copies conformes,
• la délivrance de la licence de transport intérieur et des copies conformes,
• la mise en demeure des entreprises ne respectant plus la réglementation du transport,
• l’ajustement du nombre de copies certifiées conformes de la licence détenues,
• la suspension de l’autorisation d’exercer,
• le retrait de l'autorisation d’exercer et la radiation du registre électronique national des 

entreprises de transport par route,
• le prononcé d’un avertissement,
• le retrait des titres de transport,
• l’immobilisation des véhicules,
• la  délivrance  et  le  suivi  des  autorisations  internationales  de  transport  routier  de 

marchandises.

c) En matière d’activités de commissionnaire de transport (décret n° 90-200 du 5 mars 1990 et 
arrêtés ministériels du 25 septembre 1990) :

• la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle,
• le refus d’inscription à l’examen de capacité professionnelle en commissionnaire
• l’inscription au registre des commissionnaires de transport,
• la délivrance du certificat d’inscription au registre des commissionnaires de transport,
• la radiation du registre des commissionnaires de transport.

d) En matière de convocation et fixation de l’ordre du jour de la Commission Territoriale des 
Sanctions Administratives – CTSA -  et courriers d’information des entreprises sur la mise en 
œuvre des sanctions administratives après arrêté préfectoral pris après avis de la CTSA

e) En matière de contrôle des transports publics routiers (contrôles sur route et en entreprise)  
y compris l'immobilisation des véhicules faisant suite à une décision préfectorale.

f)  L'agrément  (délivrance,  suivi  et  décision de suspension ou de retrait)  et  le  contrôle  des 
centres  organisant  des  formations  pour  l'obtention  des  attestations  de  capacité 
professionnelle et des stages d'actualisation des connaissances des gestionnaires de transport.

• transport public routier de personnes,
• transport public routier de marchandises et de loueur de véhicules industriels,
• commissionnaire de transport.
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g) En matière de formation professionnelle :
• l'agrément (délivrance, suivi et décision de suspension ou de retrait) et le contrôle des 

centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation initiale minimale 
obligatoire ou la formation continue obligatoire de sécurité des conducteurs salariés et 
non salariés du transport routier de marchandises et de voyageurs,

• l’habilitation des agents de contrôle des centres de formation FIMO/FCO

h)  En  matière  de  décisions  techniques  relevant  de  la  compétence  de  l’échelon  régional 
relatives aux opérations d’investissements routiers, et notamment l’approbation des dossiers 
d’étude préalables et d’enquête publique, des programmes, des avant-projets, projets ainsi que 
tous les documents réglementaires établis selon l’instruction gouvernementale, signée le 29 
avril 2014, qui fixe les modalités d’élaboration des opérations d’investissement et de gestion 
sur le réseau routier national.

i) En matières d'opérations foncières et de mesures environnementales, quels qu'en soient les 
montants, liées aux opérations d'investissement sur le réseau routier national :

• saisines et notification de tous ordres,
• signature de documents d'arpentage, de promesses ou compromis de vente, actes de 

vente, d'achats et d'échanges ou de tout document relatif aux acquisitions foncières,
• signature d'obligations réelles environnementales, de conventions diverses relatives à la 

mise en œuvre, à la gestion ou au suivi de mesures compensatoires,
• signature de rapports, de consultations, d'états des lieux, de protocoles ou conventions 

diverses
• signature d'actes de gestion du domaine avant mise en service,
• remise  à  l'administration  des  Domaines  des  terrains  devenus  inutiles  pour 

l'infrastructure.

Délégation est également donnée, pour les matières énumérées :
• aux points (a), (b), (c), (d), (e), (f), (g) à Lionel PERRETTE chef du département régulation 

des transports
• aux points (a), (b), (c), (d), (e), (f) et (g) à Ludovic MILLEFANTI : chef du pôle contrôle
• au  point  (e) :  Stéphane  BARSOT,  Romain  SOULAT, Vincent  DIDIERLAURENT,  Pierrick 

LEMAIRE et Serge BONFICO ;

Article 4
Dans le processus d’évaluation environnementale, concernant le dispositif de droit commun 
relatif  à  l’examen  au  cas  par  cas  des  projets  prévu  à  l’article  R.122-3  du  code  de 
l’environnement, délégation de signature est donnée à : 

• Muriel CHABERT cheffe du service Transition Écologique ainsi qu’à Katy POJER et Olivier 
BOUJARD, adjoints.

à l'effet de signer les décisions prises au titre de l'examen au cas par cas de droit commun 
prévu par l'article L122-1 du code de l'environnement.

Article 5
Dans les matières autres que celles visées aux articles 3 à 4 de la présente décision, délégation 
de signature est donnée, dans leurs domaines de compétence respectifs, à :

• Yann DUFOUR, chef du service Transports-Mobilités, Frédéric GUIBOURG et Xavier CURELY, 
adjoints ;

• Jérôme  VOULAND,  chef  du  service  Secrétariat  Général  Pilotage  Régional,  Naïma 
ATILLAH et Emmanuel DIVERS, adjoints ;
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• Nicolas GUÉRIN et Sarah KASSIMI, chefs du service adjoints Prévention des Risques ;
• Aurélia BARTEAU, cheffe du service Biodiversité-eau-patrimoine (à compter du 01/07/26), 

Antoine SION et Jean-Yves PESEUX, adjoints ;
• Muriel  CHABERT, cheffe  du  service  Transition  Ecologique,  Katy  POJER  et  Olivier 

BOUJARD, adjoints
• Dorothée HESSCHENTIER,  cheffe  du Centre  des  Services  Partagé Viotte  et  Laurent 

HALE, adjoint

Demeurent  réservés  à  ma  signature  ainsi  qu'à  celle  des  directeurs  régionaux  adjoints 
mentionnés à l'article 1er, les courriers adressés :

• aux Directeurs des administrations centrales de l’État et leurs adjoints,
• aux Préfets,
• aux Présidents des établissements publics de l’État.

-----

SECTION II : COMPÉTENCE D'ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 
(section II de l'arrêté préfectoral n° 19-332 du 6 septembre 2019 susvisé)

Article 6
Pour toutes décisions et tous documents relevant de l'échelon régional, délégation est donnée à 
l'effet de signer, tant pour les dépenses que pour les recettes, toute pièce relative à l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué à : 

• Cécile BRENNE, directrice régionale adjointe
• Bénédicte CRETIN, directrice régionale adjointe
• Thierry DELORME, directeur régional adjoint

Article 7

7.1 Ordonnancement des recettes et des dépenses

Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences  ou  des  intérims  qu’ils  exercent,  ont 
délégation  de  signature  à  l’effet  de  signer  toute  pièce  et  tout  acte  dévolus  à  l'autorité 
compétente, en tant qu'ordonnateur secondaire délégué, concernant les titres de recettes, les 
demandes d'engagement, la liquidation et la certification du service fait, selon les modalités 
spécifiées dans le tableau ci-après :

Programmes Délégataires

113

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Antoine SION

Jean-Yves PESEUX

Tatiana FAYARD

Dominique Orth

135 et 135 relance

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD 

Claire LAW de LAURISTON de BOUBERS
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Muriel JANEX

159

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD 

Adeline COUSSY

Alex ROY

174

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD

Elisabeth DE JESUS

Stéphanie VUILLOT

Adeline COUSSY

Alex ROY

Lionel PERRETTE

Sébastien RYCHTER

Yann DUFOUR

Frédéric GUIBOURG

Xavier CURELY

Patricia DUBOIS

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Jean-Yves PESEUX

Antoine SION

181

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26) (action 10)

Clément DONEY (action 10)

Flavien RIFFIOD (action 10)

Nicolas GUERIN (y compris BOP de bassin)

Sarah KASSIMI (y compris BOP de bassin)

203

Yann DUFOUR

Frédéric GUIBOURG

Xavier CURELY

Ludovic MILLEFANTI

Julien TERPENT-ORDASSIERE

Lionel PERRETTE

Jean-Noel LAMBERT

Samir BOUILAKMANE

Jeanne CRAYSSAC

Hélène FEUVRIER
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Patricia DUBOIS

Jean DOLL

Thibaud MERCIER DE BEAUROUVRE

Franck GENELOT

Christelle VALCIN

Marie BRENGARTH

Charlène BON

Eliane GILLET

Franck CHAUMONNOT

Adam BEN SAÏD

Clarisse DULCHE

Florent RENOUARD

Nathalie CANTET

Emeline MICHEL

Münise YAVUZ

Rudy AGOSTINI

Agnès BATTISTINI

216

Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH

Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Christophe VILLEMIN

217

Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH

Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Annick LAINÉ

Sylvie LE MANCHEC

Christophe VILLEMIN

Hélène POITOUT LAIRD

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD

Adeline COUSSY

Alex ROY

235
Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH
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Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Christophe VILLEMIN

723

Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH

Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Christophe VILLEMIN

349

Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH

Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Christophe VILLEMIN

354

Jérôme VOULAND

Naïma ATILLAH

Emmanuel DIVERS

Gérard CHRESTIAN

Christophe VILLEMIN

Annick LAINÉ

Sylvie LE MANCHEC

Slime CEDRATI

Fabrice POITOUT

Anne LEFRANC

Dorothée HESSCHENTIER

Bertrand COULIN

380

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD 

Claire LAW de LAURISTON de BOUBERS

Muriel JANEX

Adeline COUSSY

Alex ROY

Elisabeth DE JESUS

Stéphanie VUILLOT

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Antoine SION

Jean-Yves PESEUX
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Vanessa GROLLEMUND

Nicolas GUERIN

Sarah KASSIMI

Yann DUFOUR

Frédéric GUIBOURG

En outre, délégation de signature est donnée à Gérard CHRESTIAN, Béatrice VILLIER, Sylvie 
NAIGEON, Christophe VILLEMIN, Naïma ATILLAH et Emmanuel DIVERS à l'effet de signer ou 
valider via Chorus Formulaires les ordres de payer transmis au centre de gestion financière bloc 
2 sur tous les BOP gérés par la DREAL, ainsi qu’à Sylvie NAIGEON et Béatrice VILLIER pour 
certifier le service fait dans Chorus Formulaires.

Programmes du Plan de relance de l’activité

362

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Antoine SION

Jean-Yves PESEUX

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD

Élisabeth DE JESUS

Stéphanie VUILLOT

Muriel JANEX

Claire LAW de LAURISTON de BOUBERS

Nicolas GUERIN

Sarah KASSIMI

Yann DUFOUR

Frédéric GUIBOURG

Xavier CURELY

Patricia DUBOIS

Jeanne CRAYSSAC

Julien TERPENT-ORDASSIERE 

Jean DOLL

7.2 En matière de subvention : Les personnes mentionnées à l'article 5 de la présente décision 
ont délégation, dans leurs domaines de compétence respectifs, à l'effet de signer les actes 
attributifs de subvention d'un montant inférieur à 100 000 €.
7.3 En matière de masse salariale :
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7.3.1  Jérôme  VOULAND  chef  du  service  Secrétariat  Général  et  Pilotage  Régional,  Naïma 
ATILLAH et Emmanuel DIVERS, chefs de service adjoints, ont délégation pour signer les actes 
relatifs à la rémunération du personnel sans limitation de montant.

7.4 Concernant la fonction RBOP

Sont autorisés à signer les demandes de subdélégation, ou de retrait de crédits aux unités 
opérationnelles, dans le cadre fixé par les répartitions de crédits :

Programmes Délégataires

113

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Antoine SION

Jean-Yves PESEUX

135 et 135 relance

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD

Claire LAW de LAURISTON de BOUBERS

Muriel JANEX

181
Nicolas GUERIN

Sarah KASSIMI

203

Yann DUFOUR

Frédéric GUIBOURG

Xavier CURELY

380

Muriel CHABERT

Katy POJER

Olivier BOUJARD 

Muriel JANEX

Claire LAW de LAURISTON de BOUBERS

Adeline COUSSY

Alex ROY

Elisabeth DE JESUS

Stéphanie VUILLOT

Aurélia BARTEAU (à compter du 01/07/26)

Antoine SION

Jean-Yves PESEUX

Nicolas GUERIN

Sarah KASSIMI

Article 8

8.1 Compétences de RBOP et RUO dans l’outil Chorus
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Sont autorisé(e)s à effectuer les différents mouvements de crédits liés à la détention d’une 
licence RBOP (mises à disposition, retrait,  ré-allocation…) et  d’une  licence RUO (création de 
réservations de crédits, blocage de crédits, pilotage des CP…) sous Chorus et dans le cadre de 
leurs attributions : 

Pour le service Secrétariat Général et Pilotage Régional
• Gérard CHRESTIAN
• Christophe VILLEMIN
• Sylvie NAIGEON
• Béatrice VILLIER
• Billo DIALLO

Ont  délégation,  sans  limitation  de  montant,  pour  valider  tous  les  actes  (en  recette  et  en 
dépense) qui seront intégrés dans Chorus via Chorus Formulaire, via des formulaires papiers ou 
via  les  applications  ministérielles  interfacées  (AMI),  après  accord  d’une  personne  ayant 
délégation pour l'ordonnancement des dépenses et des recettes en application des articles 6 
et 7.1 de la présente décision :

Outils financiers Agents valideurs Programme(s) concerné(s)

Chorus DT
Validation des ordres de 
mission dans l’outil Chorus DT 
(SG)

Billo DIALLO Tous programmes

Gérard CHRESTIAN Tous programmes

Sylvie NAIGEON Tous programmes

Aurélie DUBIEF Tous programmes

Béatrice VILLIER Tous programmes

Chorus DT
Validation des états de frais 
dans l’outil Chorus DT (GV)

Billo DIALLO Tous programmes

Gérard CHRESTIAN Tous programmes

Sylvie NAIGEON Tous programmes

Aurélie DUBIEF Tous programmes

Béatrice VILLIER Tous programmes

Paiement des titres de 
transports des agents sur les 
marchés voyagistes et 
traitement des relevés 
d’opérations porteurs (FV)

Gérard CHRESTIAN Tous programmes

Christophe VILLEMIN Tous programmes

Billo DIALLO Tous programmes

Sylvie NAIGEON Tous programmes

Béatrice VILLIER Tous programmes

Aurélie DUBIEF Tous programmes

PLACE

Patricia DUBOIS Tous programmes

Chantal VIVOT Tous programmes

Laura SABOT Tous programmes

Corinne OUTREY Tous programmes

Samuel DUPONT Tous programmes

Sandrine AUGUSTO Tous programmes

Chorus Formulaires et Chorus Aube PETIT Tous programmes
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Outils financiers Agents valideurs Programme(s) concerné(s)

Communication

Billo DIALLO Tous programmes

Béatrice VILLIER Tous programmes

Sylvie NAIGEON Tous programmes

Gérard CHRESTIAN Tous programmes

Christophe VILLEMIN Tous programmes

Patricia DUBOIS Tous programmes

8.2 Cartes achats
Habilitation est accordée aux agents désignés ci-dessous pour la programmation et l’utilisation 
des cartes achats de la DREAL

Porteurs de cartes Services Programmes concernés

Anne LEFRANC Direction/cabinet 354

Bénédicte FONTAINE Direction/cabinet multiBOP, 181, 354

Slime CEDRATI SGPR/DISI 354

Jeanne LE CORNEC STM/DRT 203, 174

Florian GUILLON SGPR/DFL multiBOP, 181, 354

Michel FERREIRA SGPR/DISI 354

Sylvain CATEL SGPR/DFL 354

Nicolas ROCHE-SAUCIER SGPR/DFL 354

Clément DONEY SBEP/DHH 181

Flavien RIFFIOD SBEP/DHH 181

Béatrice VILLIER SGPR/DFL multiBOP, 354

Anita ROGIER ASN 235

Maryline ADAM ASN 235

Sylviane DESCOTES UID 58-89/UD 58 354

Carole GIOFFREDI UID 58-89/UD 89 354

Laura LAMIDIEU UID 25-70-90/UD 70 354

Sabir TEPEKOY UID 25-70-90/UD 90 354

Nathalie MAZOYER UID 39-71/UD 71 354

Claudie SECHE UID 39-71/UD 71 354

Aurélie DAVADANT CSP Viotte 354

Dorothée HESSCHENTIER CSP Viotte 354

Laureline VAN RYSEGHEM CSP Viotte 354

Bertrand COULIN CSP Viotte 354
Responsable du programme des cartes achats :  Gérard CHRESTIAN, chef du département 
finances ; responsable adjoint du programme des cartes achats : Christophe VILLEMIN.
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Tous les  porteurs de cartes disposent du niveau 1  (achats de proximité pour 2 000 € TTC 
maximum par transaction) et du niveau 3 (achats sur marchés publics, UGAP pour un montant 
de 7 000 € TTC maximum par transaction).

-----

SECTION III : REPRÉSENTATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR
(section III de l'arrêté préfectoral n° 19-332 du 6 septembre 2019 susvisé)

Article 9
Délégation est  donnée,  à l'effet de signer toutes commandes,  marchés publics  et accords-
cadres de travaux, de fournitures et de services relatifs à tous les programmes quels que soient 
leurs montants et tous les actes s’y rapportant à :

• Cécile BRENNE, directrice régionale adjointe
• Bénédicte CRETIN, directrice régionale adjointe
• Thierry DELORME, directeur régional adjoint

Article 10

10.1 Hors programme 203

10.1.1 Délégation est donnée, à l’effet de signer toutes commandes, marchés publics et accords-
cadres de travaux, de fournitures et de services hors programme 203,  d’un  montant  inférieur  à 
80 000 euros HT et  tous les  actes  s’y  rapportant relatifs  aux programmes et  actions qui  les 
concernent à :

• Jérôme VOULAND chef du service Secrétariat Général et Pilotage Régional, ses adjoints 
Naïma ATILLAH et Emmanuel DIVERS, 

10.1.2  Délégation est donnée, à l’effet de signer toutes commandes, marchés publics et accords-
cadres de travaux, de fournitures et de services hors programme 203, d’un  montant inférieur à 
80000 euros  HT et  tous  les  actes  s’y  rapportant  relatifs  aux  programmes  et  actions  qui  les 
concernent à

• Gérard  CHRESTIAN  chef  du  département  finances  et  logistique  et  Christophe 
VILLEMIN, adjoint ;

• Yann DUFOUR, chef du service Transports-Mobilités, Frédéric GUIBOURG et Xavier CURELY, 
adjoints ;

• Nicolas GUERIN et Sarah KASSIMI, chefs du service adjoints Prévention des Risques ;
• Aurélia BARTEAU, cheffe du service Biodiversité-eau-patrimoine (à compter du 01/07/26), 

Antoine SION et Jean-Yves PESEUX, adjoints ;
• Muriel  CHABERT, cheffe  du  service  Transition  Ecologique,  Katy  POJER  et  Olivier 

BOUJARD, adjoints ;

10.1.3  Délégation est donnée, à l’effet de signer toutes commandes, marchés publics et accords-
cadres de travaux, de fournitures et de services, hors programme 203,  d’un  montant  inférieur à 
10  000 euros  HT et  tous  les  actes  s’y  rapportant  relatifs  aux  programmes et  actions  qui  les 
concernent à :

Pour le service Transports Mobilités
• Lionel PERRETTE
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• Jean-Paul SEQUEIRA
• Jeanne CRAYSSAC
• Patricia DUBOIS
• Julien TERPENT-ORDASSIERE
• Jean DOLL

Pour le service Prévention des Risques
• Malika LACHAMBRE
• Thomas DEVILLERS

Pour le service Biodiversité Eau Patrimoine
• Tatiana FAYARD
• Dominique ORTH
• Clément DONEY
• Flavien RIFFIOD

Pour le service Social Régional
• Hélène POITOUT LAIRD

Pour le cabinet
• Anne LEFRANC

Pour le CSP VIOTTE
• Dorothée HESSCHENTIER
• Bertrand COULIN

10.2 Programme 203

10.2.1  Délégation  est  donnée à  Yann  DUFOUR,  chef  du  service  Transports-Mobilités,  Frédéric 
GUIBOURG et Xavier CURELY, chefs de service adjoints à l’effet de signer toutes commandes, 
marchés publics et accords-cadres de travaux, de fournitures et de services, d’un montant inférieur 
à 200 000 euros HT et tous les actes s’y rapportant ainsi que tous les actes (avenants, décision, 
etc.) sans incidence financière pour les marchés d’un montant supérieur.

10.2.2 Délégation est donnée, à l’effet de signer toutes commandes, marchés publics et accords-
cadres de travaux, de fournitures et de services, d’un montant inférieur à   25     000   euros HT   et tous 
les actes s’y rapportant dans le cadre de leurs attributions respectives à :

• Julien TERPENT-ORDASSIERE 
• Hélène FEUVRIER
• Jean DOLL
• Thibaud MERCIER DE BEAUROUVRE
• Jean-Noel LAMBERT
• Samir BOUILAKMANE
• Franck GENELOT
• Adam BEN SAÏD
• Jeanne CRAYSSAC

Délégation est donnée, à l’effet de signer toutes commandes, marchés publics et accords-cadres 
de travaux, de fournitures et de services, d’un montant inférieur à 10 000 euros HT et tous les actes 
s’y rapportant dans le cadre de leurs attributions respectives à :

• Lionel PERRETTE
• Ludovic MILLEFANTI
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• Émeline Michel
• Patricia DUBOIS
• Christelle VALCIN
• Marie BRENGARTH
• Rudy AGOSTINI
• Eliane GILLET
• Franck CHAUMONNOT
• Clarisse DULCHE
• Florent RENOUARD
• Nathalie CANTET
• Charlène BON
• Münise YAVUZ
• Agnès BATTISTINI

10.2.4 Délégation est donnée, à l’effet de signer tout acte de sous-traitance à :
• Patricia DUBOIS, cheffe du département Finances Achat Public.

Article 11
Toutes délégations antérieures à la présente décision et toutes dispositions contraires à celle-ci 
sont abrogées.

Article 12
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal 
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification.

Article 13
La présente décision sera notifiée à la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, au directeur 
régional  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté,  ainsi  qu’aux  agents  ci-dessus 
désignés,  et  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Besançon, le 29 mai 2026

Le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Signé : François VILLEREZ

15/15

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-05-29-00002 - Décision portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour

les missions

sous autorité de la préfète de Bourgogne-Franche-Comté

117


